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DATES IMPORTANTES 

 
 

MOT DE LA DIRECTION  

 

 
Michèle Binette 
Directrice 

Bonjour chers parents, 

 

J’aimerais vous rappeler les deux nouveaux règlements mis en place cette 

année par le ministère de l’éducation : l’interdiction du cellulaire à l’école 

et le vouvoiement des adultes. 

 

Depuis septembre, les élèves ne peuvent pas apporter leur cellulaire à 

l’école. Ainsi, si votre enfant apporte un cellulaire à l’école, celui-ci sera 

confisqué et le parent devra venir le chercher. 

 

Au niveau du vouvoiement des adultes, cette règle entrera en vigueur dans 

nos deux écoles dès le retour des fêtes, le 6 janvier 2026. Ainsi, les élèves 

devront utiliser le pronom « vous » pour s’adresser à tous les adultes de 

l’école, en tout temps. Un temps d’adaptation à cette nouveauté est prévu 

pour tous. 

 

Je profite de cet envoi pour vous souhaiter un magnifique temps des fêtes 

avec votre famille et vos amis. Profitez bien de ces moments magiques 

pour créer des souvenirs inoubliables chez vos enfants. Joyeux Noël et une 

année 2026 pleine de projets, de belles réalisations et d’amour. 

 

Info-Parents 

JANVIER/FÉVRIER 2026 

  JANVIER 

 5 et 23 janvier 2026 : journées pédagogiques 

 4 février 2026 : séance du Conseil d’établissement 

  FÉVRIER 

13 et 20 février : journées pédagogiques 
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VÊTEMENTS ADAPTÉS À LA TEMPÉRATURE 
 

La température plus froide est à nos portes. Il peut devenir complexe de choisir les 

vêtements de votre enfant, car les matins sont frais alors que les après-midis sont 

parfois plus chauds. En ce sens, il est plus facile d’enlever certains accessoires quand 

il fait chaud. Il est également important de bien identifier les vêtements de votre 

enfant pour éviter les pertes ou les échanges involontaires. 

 
PÉRIODE D’INSCRIPTIONS 2026-2027 
 

La période d’inscriptions pour 2026-2027 arrive à grands pas. 

 

- Préscolaire 5 ans à la 6e année : 2 au 13 février 2026 inclusivement.  

- Préscolaire 4 ans : 23 avril au 1er mai 2026 inclusivement.   

 

Il est très important de respecter ces dates. Une inscription en dehors de celles-ci 

peut avoir de fâcheux impacts. Tous les répondants recevront un courriel de rappel 

à cet effet.  

 
FERMETURE POUR TEMPÊTE – RAPPEL 
 

Lors d’une tempête, veuillez consulter la page Facebook de l’école pour savoir si le 

service de garde est ouvert ou fermé. Voici en détail l’extrait des règles de régie 

interne du service de garde : 

 

Deux types de fermetures d’école sont prévus au centre de services scolaire. 

Fermeture lors d’une raison pour force majeure ou d’une tempête. 

 

TEMPÊTE OU SITUATION CLIMATIQUE IMPORTANTE 

Il s’agit d’une tempête de neige, de verglas ou autre situation climatique 

d’importance. Il peut également s’agir d’une situation particulière (trouble 

électrique, dégâts d’eau, etc.) nous obligeant à fermer l’établissement. Les services 

de garde sont alors fermés. 

 

OU FERMETURE PRÉVENTIVE 

Il s’agit d’une fermeture des écoles pour les élèves. La fermeture préventive pourra 

s’appliquer lorsqu’une tempête est annoncée, mais pas encore commencée. Les 

services de garde sont alors ouverts et reçoivent les élèves selon l’horaire et la 

tarification d’une journée pédagogique. 

 

* Fermeture de l’école en cours de journée : 

Si, exceptionnellement, nous devions fermer en cours de journée, vous en serez 

avisés, mais le service de garde demeurera ouvert jusqu’au départ de dernier 

enfant. 
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SERVICE DE GARDE 
 
Accueil et départ : 

 

Petit rappel important : par sécurité, nous demandons aux parents d’entrer dans 

l’école et d’accompagner leur enfant jusqu’au local où se trouve l’éducatrice afin 

de vérifier qu’il y a bien quelqu’un pour l’accueillir. 

 

Pour la fin de journée, les parents doivent s’assurer que l’éducatrice les a vu quitter 

avec leur enfant afin d’éviter que celle-ci le cherche lors de son décompte.  

 
Changement (ajouts ou absence) de dernière minute :   

 

Les parents ont jusqu’à 11h15 (période du diner) et jusqu’à 14h (période de fin de 

journée) pour effectuer un changement. Il se peut qu’après ces heures, votre 

message ne soit pas pris puisque les éducatrices sont en présence des enfants et ne 

répondent plus au téléphone à ces moments-là. 

 

 

 

 

À l’école de la Clé d’Or… s’unir pour grandir,  
s’ouvrir et s’épanouir. 


